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Société anon., mars 1928.  

 
Coll. Franky Leeuwerck 

http://leeuwerck.blogspot.be/  
SOCIÉTÉ AGRICOLE ET INDUSTRIELLE DU THAP-MUOI  

Société anonyme 
Capital social : 900.000 piastres indochinoises 

divisé en 45.000 actions de 20 piastres chacune 

Statuts déposés en l’étude Me Baugé, notaire à Saïgon 
Siège social à Saïgon 

ACTION DE 20 PIASTRES INDOCHINOISES 

Droit de timbre acquitté par abonnement 
———————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel du 9 mai 1928



AU PORTEUR 
ENTIÈREMENT LIBÉRÉE 

Un administrateur ou un délégué du conseil d’administration : Brondeau (?) 
Un administrateur : Émile Girard 

Imprimerie Chaix, Paris 
—————— 

Notre carnet financier 
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juin 1928) 

Nous apprenons la création de la Société agricole et industrielle du Thap-Muoi au 
capital de 900.000 piastres divisé en 45.000 actions de 20 piastres libérées du quart.  

Les actions ont un dividende statutaire de 8 %. Premiers administrateurs : MM. Émile 
Girard, [François] Lefèvre, [Alfred] Martini [CCNEO], Ngo van Huan, Tran van Don, 
Truong van Bên  et la Compagnie de commerce et de navigation d'Extrême-Orient 1

[CCNEO].  
C'est la première fois qu'une large place est faite à des Annamites dans le conseil 

d'une société française importante. Faut-il voir là le signe d'une évolution des esprits et 
l'idée d'une collaboration franco-annamite va-t-elle passer dans la réalité ? Nous 
l'espérons vivement et nous félicitons MM. Launay et Girard pour le bel exemple qu'ils 
viennent de donner.  

——————————— 

La collaboration franco-annamite  
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 octobre 1928)  

………………… 
En réalité, il est probable que la société des Hévéas de Xuan-Loc, fondée en 1909, fut 

la première importante à consacrer la collaboration franco-annamite. […]  
—————————— 

CRÉDIT MOBILIER FRANÇAIS  
(Les Annales coloniales, 4 décembre 1928) 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Credit_mobilier_frs.pdf 

………………… 
La société s'est intéressée à l'augmentation de capital de sociétés importantes et 

notamment de la Société agricole et industrielle de Thap-Muoi, qui exploite en 
Indochine des rizières déjà existantes.  

————————— 

Notre carnet financier  
(L'Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 septembre 1929)  

Société agricole et industrielle de Thap-Muoï. — Augmentation du capital de 
900.000 piastres indochinoises à 1.350.000 piastres, par émission au pair de 22.500 
actions de 20 piastres.  

 Truong van Bên : fondateur de l'huilerie-savonnerie Vietnam à Cholon : 1

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Truong_van_Ben.pdf



Notre carnet financier  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 avril 1930) 

La Société agricole et industrielle de Thap-Muoi a porté son capital de 900.000 à 
1.350.000 piastres par rémission de 22.500 actions de 20 piastres entièrement libérées 
en espèces.  

———————————— 

Notre carnet financier  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 avril 1930) 

La Société agricole et industrielle de Thap-Muoi a porté son capital de 900.000 à 
1.350.000 piastres par l’émission de 22.500 actions de 20 piastres entièrement libérées 
en espèces.  

———————————— 

Les élections indigènes au conseil colonial 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 février 1931) 

M. Truong van Bên, conseiller sortant, industriel, gérant de la Société agricole 
française de Thap-Muoi est un homme de valeur particulièrement apprécié ; il fut 
attaqué avec violence par M. Diep van Ky et M. Nguyen phu Huu et, écœuré, ne se 
présenta pas au second tour.  

Son échec fut de beaucoup le plus remarqué. 
———————————— 

COCHINCHINE 
——— 
SAÏGON 

(L'Avenir du Tonkin, 7 avril 1932) 

Grave accident d’auto. — M. Brondeau, directeur des Plantations de Thap-Muoi, et 
M. Rabbione, entrepreneur, ont été victimes, hier, à quinze kilomètres avant d’arriver à 
Rachgia, d’un grave accident d'auto La voiture dans laquelle ils se trouvaient fit une 
embardée et se renversa sur l'accotement de la route.  

M. Brondeau, dans sa chute, eut les deux clavicules cassées et une côte brisée, tandis 
que M. Rabbione fut assez, heureux pour se relever avec quelques légères blessures aux 
jambes.  

M. Neveu, directeur du Jardin botanique de Saïgon, remplace M. François 
Lefèbvre comme directeur général des sociétés agricoles de Suzannah, An-
Loc, Cam-Tiêm, Thap-Muoi et Tourcham. (L’Indochine : revue économique 
d’Extrême-Orient, 5 mars 1930). 



Après avoir été pansés à l'hôpital de Rachgia, les deux blessés furent dirigés sur 
l’hôpital Grall où, vu son état lugé assez grave, M. Brondeau fut admis à la salle de 
chirurgie. M. Rabbione, moins atteint, put regagner son domicile.  

——————————— 

Cochinchine  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mai 1932) 

À 15 km. de Rachgia, la voiture de M. Brondeau, directeur des plantations de Thap-
Muoi, et de M. Rabbione, entrepreneur, s'est renversée. M. Brondeau a eu les deux 
clavicules et une côte brisées.  

———————————— 

Compagnie de commerce et de navigation d'Extrême -Orient  
Assemblée ordinaire du 14 octobre 1935 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 9 novembre 1935) 

… La Société agricole et industrielle du Thap-Muoi a pu continuer son exploitation 
par ses propres moyens, sans cependant pouvoir faire face à ses charges financières… 

Nous avons dans notre portefeuille 1.628 actions de la Société agricole et industrielle 
de Thap-Muoi, qui ne sont comptées que pour mémoire.…  

———————————— 

CCNEO 
exercice 1935 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 9 janvier 1937) 

L’Agricole et Industrielle du Thap-Muoi a vu sa situation s'améliorer au cours de 
l'année 1935 et, dans les circonstances actuelles, nos créances sur cette société telles 
qu'elles ressortant après les amortissements pratiqués en fin 1934, ne peuvent donner 
lieu à aucun mécompte.  

——————— 

Compagnie de commerce et de navigation d'Extrême-Orient  
Assemblée ordinaire du 3 décembre 1937  

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 25 décembre 1937) 

[…] la Société agricole et industrielle du Thap-Muoi, dont votre société possède la 
majeure partie du capital, [a] obtenu des résultats satisfaisants en 1936.  

[…] Quant à la Société agricole et industrielle du Thap-Muoi, qui exploite un 
important domaine composé de rizières, elle a vu sa situation très améliorée en 1936 à 
la suite de la hausse des cours du paddy [riz non décortiqué].  

Par contre, pour 1937, une crue tout à fait exceptionnelle du Mékong est venue 
ravager la récolte.  

L'année 1937-1938, qui devait permettre l'assainissement de cette affaire n’aura 
donc pas vu les résultats escomptés. […] 

——————————— 



Société agricole et industrielle du Thap-Muoi  
Société anonyme au capital de 1.350.000 piastres  

(réduit sous la condition suspensive à 135.000 piastres)  
Siège social à SAÏGON,  

19, rue des Frères-Denis (anciennement Vannier)  
AVIS  

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 2 juillet 1938) 

Les actionnaires de la […] SOCIÉTÉ AGRICOLE ET INDUSTRIELLE DU THAP-MUOI au 
capital de 1.350.000 piastres […] divisé en 67.500 actions de 20 piastres chacune, sont 
informés qu'en vertu d'une délibération en date du 23 juin 1938, l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires a décidé que le capital serait augmenté de 115.000 
piastres par l'émission au pair de 11.500 actions de 10 piastres chacune.  

Les nouvelles actions seront payables en souscrivant, soit en numéraires, soit par 
compensation de créances.  

En vertu de cette délibération, les actionnaires auront le droit de souscrire à titre 
irréductible à 23 actions nouvelles pour 135 actions anciennes, et à titre réductible aux 
actions nouvelles qui n'auraient pas été souscrites à titre irréductible, celles ci seraient 
réparties entre les souscripteurs, proportionnellement au nombre des actions qu'ils 
possèdent et au nombre des actions souscrites par chacun deux.  

Ce droit de préférence devra, à peine de déchéance, être exercé dans le délai d'un 
mois, à partit du 5 juillet jusqu'au 5 août 1938.  

Les souscriptions ainsi que les versements seront reçus au siège social de la société à 
SAÏGON, contre présentation, soit des certificats nominatifs, soit du coupon n° 2 pour 
les actions au porteur.  

Les versements pourront être également effectués à la Banque de l'Indochine, 96, 
boulevard Haussmann à PARIS et en Indochine à sa succursale de SAÏGON au crédit de 
la société, qui en sera aussitôt avisée.  

La notice prescrite par l'article 1er du décret du 20 mars 1910 a été insérée au Journal 
officiel de l'Indochine française du 25 juin 1938.  

Le conseil d'administration.  
L'Information d’l.C. du 2 juillet 1938.  
——————————— 

Société agricole et industrielle du Thap-Muoi  
(L'Information d'Indochine, économique et financière, 16 juillet 1938) 

L'assemblée générale extraordinaire du 23 juin 1938 ayant décidé de porter le capital 
réduit de 135.000 piastres à 250.000 piastres, par la création de 11.500 actions 
nouvelles ordinaires au nominal de 10 piastres, une notice au B.A.L.O. du 4 juillet paraît 
en vue de cette opération.  

————————————— 

Au Conseil colonial de Cochinchine  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 18 septembre 1938) 

La séance de mercredi a été consacrée longuement à trois affaires :  
1° À la Société agricole du Thap-Muoi en liquidation et qui est une débitrice 

importante de l'Administration.  
Ses offres d'abandonner son actif financier et dix mille hectares de terres ont été 

acceptées par l'Administration et le Conseil colonial. Notons que les conseillers, qui 



avaient là une belle occasion de faire de la démagogie, se sont exprimés avec bon sens 
et modération. 

……………………………… 
——————————— 

Compagnie de commerce et de navigation d’Extrême-Orient 
Assemblées ordinaire et extraordinaire du 29 septembre 1938 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 5 et 12 novembre 1938) 

La Société agricole et industrielle du Thap-Muoi a procédé, après la clôture de 
l'exercice 1937, à sa réorganisation financière. […] 

Les actions Thap-Muoi, portées jusqu'alors pour mémoire, ont été réappréciées au 
pair des actions nouvelles après la réduction du capital effectuée en 1938.  

Au poste « Créances sur sociétés affiliées », la créance sur la Société de Thap-Muoi a 
été réévaluée au chiffre fixé après l'abattement définitif qui lui a été consenti en 1938. 
[…] 

Nous aurons la forte participation dont je vous ai parlé tout à l'heure dans la Société 
de Thap-Muoi, qui, à l'heure actuelle, se présente sous de bons auspices.  

——————————— 



 
Coll. Peter Seidel 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Peter_Seidel.pdf 



SOCIÉTÉ AGRICOLE ET INDUSTRIELLE DU THAP-MUOI  
Société anonyme 

Capital social : 250.000 piastres indochinoises 
divisé en 25.000 actions de 10 piastres chacune 

Statuts déposés en l’étude Me Leservoisier, notaire à Saïgon 
Siège social à Saïgon 

ACTION DE 10 PIASTRES INDOCHINOISES 
AU PORTEUR — ENTIÈREMENT LIBÉRÉE 

Un administrateur : Paul Gannay  2

Un administrateur ou un délégué du conseil d’administration : ? 
Bréger aîné, Paris 
—————— 

BANQUE DE L’INDOCHINE 
EXERCICE 1938 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 10 juin 1939) 

[…] Nous avons participé […] aux augmentations de capital […] de la Société 
agricole et industrielle du Thap-Muoi […].  

———————————— 

Compagnie de commerce et de navigation d'Extrême-Orient 
Assemblée ordinaire tenue à Saigon le 25 août 1939  

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 16 septembre 1939) 

[…] la Société agricole et industrielle du Thap-Muoi a réalisé sa réorganisation 
financière. À la suite de celle-ci, votre compagnie en est devenue le principal actionnaire 
par transformation de sa créance en actions. Cette société, qui exploite un domaine 
rizicole, a pu, malgré des conditions climatiques défavorables, exécuter le programme 
prévu. […] 

——————————— 

AEC 1951-1137 — Société agricole et industrielle du Thap-Muoi, 19, rue des Frères-
Denis, SAÏGON (Sud Viet-Nam).  

Bureaux : 12, rue Boissy-d’Anglas, Paris (8e). 
Capital. — Société anon., fondée en mars 1928, 270.000 piastres indochinoises en 

27.000 actions de 10 piastres. 
Objet. — Toutes entreprises agricoles, et principalement la culture de paddys 

sélectionnés (riz). — Le domaine de la société comprend environ 5.000 ha. en 
propriétés ou concessions situées en bordure d'un important réseau de canaux et à 
l’intersection des trois provinces de Mytho, Sadec et Tanan.  

Droit de timbre acquitté par abonnement 
———————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel du 26 novembre 1938

 Paul Gannay (Langeais, 1880-Tokyo, 1952) : directeur à Saïgon (1920), puis inspecteur général de la 2

Banque de l'Indochine en Extrême-Orient (1925-1940). Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Bq_Indoch.-Saigon.pdf



Conseil. — MM. Paul Gannay [Bq Indoch.], présid. ; Henri de Ligondès [CCNEO], 
admin.-dél. ; André Lis [CCNEO], A[rnaud] de Vogüé  [CCNEO], L. Brondeau [CCNEO], 3

Truong van Bên [Savonnerie Viet-Nam], Cie de commerce et de navigation d'Extrême-
Orient.  

——————————— 

 Arnaud de Vogüé (1904-1988) : fils de Robert, administrateur (1909), puis président (1927) de la 3

CCNEO, administrateur (1912), puis vice-président (1928-1936) de Saint-Gobain, etc. Marié à Solange de 
Mun. À d’abord officié à la SICAF et dans les caoutchoucs — Suzannah, An-Loc, filiales de la CCNEO, 
Long-Thanh, Biênhoà, Kompong-Thom —, avant de succéder en 1936 à son père à la présidence de la 
CCNEO. Président de Saint-Gobain de 1952 à l’OPA de BSN (Antoine Riboud) en 1969 qui l’oblige à 
fusionner avec Pont-à-Mousson.


